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N° DEC_2021_23

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,

Considérant le dispositif  des « Vacances apprenantes » présenté par le gouvernement le
6 juin 2020 et sa reconduction pour l’été 2021,
Considérant que les critères d’attribution arrêtés par le Ministère de la Culture et mis en
œuvre  par  la  Direction Régionale  des Affaires Culturelles  de Bourgogne-Franche-Comté
sont remplis par la Ville de Chenôve.

DÉCIDE

Article unique     :  

De solliciter  une subvention de 20 000 € auprès de la  Direction Régionale des Affaires
Culturelles de Bourgogne-Franche-Comté au titre de le mise en œuvre de projets culturels
dans le cadre des vacances apprenantes de l’été 2021.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 09/07/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_24

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et notamment l’article 22,
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à
la  création  des  régies  de  recettes,  des  régies  d’avances  et  des  régies  de  recettes  et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, 
Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° DEL_2020_018 du Conseil municipal du 25 mai 2020 portant délégation
de pouvoirs au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu l’arrêté n°15 du 17 mai 2010 portant création d’une régie d’avances « culture » auprès de
la Direction des Affaires Culturelles, modifié par les arrêtés n°41 du 26 juillet 2018 ; n° 76 du
17 octobre 2014 ; n°318 du 23 novembre 2015 ; n°137 du 4 avril 2016 ; n° 2017_115 du 6
juillet 2017 ainsi que les décisions 2020_14 du 9 juin 2020 et 2020_28 du 9 octobre 2020,
Vu l’avis conforme du comptable public en date du 9 juillet 2021,

Considérant que, dans le cadre de la crise sanitaire liée à la COVID-19, les organisateurs
font  face  à  des  difficultés  économiques,  entraînant  de  nombreuses  annulations  de
spectacles, il convient donc d’apporter des modifications à la régie d’avances « Culture ».

DÉCIDE

Article 1     :  

Afin d’être en mesure de rembourser aux usagers des billets de spectacles à la suite des
annulations liées à la crise sanitaire, le montant maximum de l’avance fixé à 400 € par arrêté
modificatif n° 2017_115 du 6 juillet 2017, est porté à 1 150 € à compter du 12 juillet 2021
jusqu’au 29 juillet 2021.

Article 2     :  

Les dépenses autorisées sont payées selon le mode de règlement suivant : 
• En priorité, par virement bancaire, à hauteur de 750 €,
• En numéraire, à hauteur de 400 €.

Article 3     :  

Les autres articles restent inchangés.

Article 4     :  

Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de  Chenôve  et  Madame  le  Comptable  public  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
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La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#

2/2

Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 09/07/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_25

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et notamment l’article 22,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à
la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l’arrêté n° 257 du 28 juin 2011 portant création d’une régie d’avances « Extrascolaire » 
modifié par la décision n° DEC_2019_18 du 29 avril 2019 ainsi que la décision 
n°DEC_2020_20 du 7 juillet 2020,
Vu l’avis conforme du Comptable public en date du 9 juillet 2021.

DÉCIDE

Article 1 :

Un compte de dépôt  de fonds est  ouvert  au nom du régisseur es qualité  auprès de la
Direction Régionale des Finances Publiques, 1 bis place de la Banque à Dijon,

Article 2 :

L’article 4 de l’arrêté n° 257 du 28 août 2016 est complété comme suit :

Les dépenses autorisées sont payées selon les modes de règlement suivants : 
- En priorité par carte bancaire
- En numéraire
 
Article 3 :

Les autres articles restent inchangés.

Article 4 :

M. le Maire de la commune de Chenôve et Mme le Comptable public sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
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La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 19/07/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_26

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu le  décret  n°  62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant  règlement général  de la
Comptabilité publique, et notamment l’article 18,
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et
pécuniaire des régisseurs,
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à
la  création  des  régies  de  recettes,  des  régies  d’avances  et  des  régies  de  recettes  et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics  et  montant  du  cautionnement  imposé  à  ces  agents,  modifié  par  arrêté  du  3
septembre 2001,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu l’arrêté n° 54 du 27 février 2001 portant création d’une régie de recettes dite «RÉGIE
GÉNÉRALE»  modifié par les arrêtés n° 74 du 14 mars 2001, n° 62 du 31 janvier 2015, n°
85 du 21 mars 2005, n° 19 du 8 février 2007, n° 94 du 18 avril 2011, n° 128 du 1er octobre
2012, n° 2017 017 du 26 janvier 2017 et ainsi que l’arrêté n°2017 195B du 28 novembre
2017  portant  transformation  de  la  « RÉGIE  GÉNÉRALE »  de  recettes  en  « RÉGIE
LOCATION DE SALLES »
Vu l’avis conforme du Comptable public en date du 9 juillet 2021.

DÉCIDE

Article 1     :  

La régie de recettes « RÉGIE LOCATION DE SALLES » sera fermée au public du lundi 19
juillet 2021 au vendredi 6 août 2021. Aucun paiement ne pourra être effectué au siège de la
régie, à la Maison de la Vie Associative, située 7 rue de Longvic à Chenôve.

Article 2     :  

Les autres articles sont sans changement.

Article 3     :  

M. le Maire de la commune de Chenôve et M. le Comptable public sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
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La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.
Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 19/07/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_27

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,

Considérant le Plan de relance présenté par le gouvernement et notamment par le Ministère
de la Culture,
Considérant que les critères d’attribution arrêtés par le Ministère de la Culture et mis en
œuvre  par  la  Direction Régionale  des Affaires Culturelles  de Bourgogne-Franche-Comté
sont remplis par la Ville de Chenôve.

DÉCIDE

Article unique     :  

De solliciter  une subvention de 20 000 € auprès de la  Direction Régionale des Affaires
Culturelles  de  Bourgogne-Franche-Comté  permettant  l’organisation  d’une  résidence
d’artistes  musiciens  et  danseurs  hip-hop  au  sein  du  Conservatoire  à  Rayonnement
Communal de Chenôve.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 22/07/2021
Qualité : Maire



N° DEC_2021_28

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu la décision n° DEC_2020_35 du 15 décembre 2020 relative aux tarifs municipaux.

Considérant  qu’il  relève  notamment  de  la  compétence  du  Maire,  dans  les  limites
déterminées par le Conseil Municipal, de fixer certains tarifs,
Considérant  que  le  Cèdre,  centre  culturel  et  de  rencontres,  propose  plusieurs  services
d’accompagnements techniques au bénéfice des locataires,
Considérant que le Cèdre propose l’ouverture d’un nouveau service de location de retours
vidéos.

DÉCIDE

Article unique     :  

De fixer le tarif de location de retours vidéos du Cèdre à 450 € la journée.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 22/07/2021
Qualité : Maire


